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Description

Domaine technique

[0001] La présente invention concerne un conteneur
rechargeable, notamment, mais pas exclusivement, un
conteneur pour des parfums, mais aussi pour des soins
ou des sérums cosmétiques, des produits de maquillage,
des e-liquides pour cigarettes électroniques, des bougies
parfumées, ou tout autre substance liquide, fluide, en
poudre ou en pâte et particulièrement des dispositifs con-
çus pour s’adapter de façon amovible sur le goulot ou
sur l’embouchure de telles récipients, à formes variables
et volumes variables.

Etat de la technique

[0002] On connait plusieurs solutions permettant de
recharger aisément un conteneur. Le document JP
2010-173723 A décrit un conteneur rechargeable com-
prenant une bouteille extérieure et une recharge insérée
entièrement dans un volume interne de la bouteille ex-
térieure, la bouteille extérieure et la recharge étant soli-
darisées de façon démontable par une bague mâle fixée
sur la recharge inserée concentriquement dans le goulot
de la bouteille extérieure. La présente invention propose
un conteneur qui peut être facilement rechargé par l’in-
sertion d’un flacon de recharge qui est réalisable simple-
ment et à faible coût.
[0003] L’utilisation d’une recharge se justifie dans la
mesure où, par sa qualité et son prix, le distributeur prin-
cipal, en l’occurrence le flacon, constitue un objet non
jetable. Par contre, la valeur d’une recharge tient plus à
la valeur de son contenu qu’à celle du récipient formant
la recharge, de sorte qu’étant de faible valeur, la recharge
vide peut être jetée ou recyclée.

Exposé de l’invention

[0004] La présente invention concerne un conteneur
rechargeable selon la revendication 1. Des modes pré-
férés de réalisation font l’objet des revendications dé-
pendantes.

Brève description des figures

[0005] Des exemples de mise en oeuvre de l’invention
sont indiqués dans la description illustrée par les figures
annexées dans lesquelles :

- La figure 1 illustre une bague ’femelle’ de raccord
utilisée dans un aspect de l’invention.

- La figure 2 illustre une bague de raccord ’mâle’ com-
plémentaire à la bague de la figure 1. Un détail est
élargi pour plus de clarté.

- La figure 3 illustre un tube utilisé, selon un aspect

de l’invention, pour la fabrication des flacons de re-
charge.

- La figure 4 illustre la partie externe, non jetable du
conteneur, en ce cas une bouteille en verre compre-
nant un goulot fileté.

- La figure 5 illustre un flacon de recharge jetable, plein
et fermé par un opercule.

- La figure 6 illustre la bouteille vide, en section, prête
à accueillir une recharge.

- La figure 7 montre en section le conteneur avec sa
recharge vide, et un outil de montage et démontage.

Exemple(s) de mode de réalisation de l’invention

[0006] Dans un mode de réalisation préféré, la partie
externe non jetable et les flacons de recharge qui com-
posent ensemble le conteneur de l’invention sont reliés
mutuellement par des bagues filetées 52, 12, représen-
tées sur les figures 1, respectivement 2.
[0007] La bague femelle 52 (cf. Figure 1) est destinée
à être fixée de façon permanente à l’intérieur du cou
d’une bouteille 50, (visible sur les figures 4 et 6). Lorsque
la bouteille est en un matériau peu élastique, comme par
exemple le verre, la bague intérieure y est préférable-
ment collée et présente, sur sa surface extérieure, des
reliefs aptes à améliorer son adhésion. On peut toutefois
concevoir aussi, sans sortir du cadre de l’invention, que
la bague 52 soit chassée ou soudée dans la bouteille 50,
ou solidarisée par d’autres moyens de fixation appro-
priés.
[0008] La bague femelle 52 porte sur sa surface laté-
rale interne un pas de vis 57 qu’a pour but de maintenir
la recharge et de l’échanger avec une autre. Elle a pré-
férablement un bord à l’extérieur qui l’empêche de tom-
ber dans le flacon et prend appui sur le col du flacon.
[0009] Il est bien évident que l’on peut apporter à cette
réalisation des modifications de détail sans pour cela
s’écarter du cadre de l’invention.
[0010] La Figure 4 illustre un mode possible de réali-
sation de la bouteille 50. Il s’agit dans cet exemple d’une
bouteille ronde en verre, mais l’invention n’est pas limitée
à cela la bouteille 50 pouvant être réalisée, par exemple,
en métal, par exemple en aluminium, en céramique, en
cristal, en un matériau synthétique, ou tout autre matière.
Cette partie du conteneur n’est pas jetable et peut être
réalisé avec des matériaux relativement chers et des
techniques de fabrication soignés afin de lui donner un
aspect esthétiquement attrayant. Elle peut être gravée
ou décorée, et est en général marquée avec des logos,
des dessins, des indications aptes à identifier le produit
et des consignes d’utilisation.
[0011] La bouteille 50 comporte sur le goulot un filet
56 pour la fixation d’un bouchon, non représenté sur les
figures. De préférence le bouchon n’est pas une compo-
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sante jetable et l’utilisateur ne doit pas forcement le rem-
placer avec un nouveau à chaque insertion d’une nou-
velle recharge. Selon le besoin, le bouchon pourra inclure
un nébuliseur, un dispositif de sécurité pour les enfants,
un compte-gouttes, ou tout autre accessoire. L’invention
n’est pas non plus limitée à un bouchon vissé.
[0012] La recharge 1, visible sur la figure 5 comporte
une fiole 15 (cf. Figure 3) apte à recevoir le contenu désiré
40, et une bague mâle (cf. Figure 2) fixée de façon per-
manente à l’extrémité supérieure. Un moyen provisoire
de fermeture, par exemple l’opercule 18, empêche la sor-
tie du contenu 40 tant que la recharge 10 n’a pas encore
été insérée dans le conteneur 50.
[0013] La fiole 15 peut être réalisée de manière simple
et économique à partir d’un tube en verre étiré du dia-
mètre voulu avec un fond plat ou rond. Des tels tubes
peuvent être coupés avec des techniques de travail du
verre classiques et sont d’ailleurs largement utilisés dans
les laboratoires chimiques et biologiques. Ils sont dès
lors largement disponibles sur le marché à un prix rai-
sonnable. L’invention n’est pas toutefois limitée à cette
variante et pourrait aussi comprendre des réalisations
avec des fioles 15 en métal, par exemple en aluminium,
en céramique, ou en matériau synthétique.
[0014] La bague mâle 12 comporte un filet externe
complémentaire à celui de la bague femelle 52, de ma-
nière à y pouvoir être fixée et deux trous axiaux diamé-
tralement opposés 18 dans son bord, qui sert au vissage
et au dévissage, comme on le verra par la suite.
[0015] Les formes de la bague femelle 52 et de la ba-
gue mâle 12 sont telles qu’elles peuvent être réalisés en
métal, par exemple en aluminium, par un nombre limité
d’étapes de tournage, perçage, et autres opérations
d’usinage classiques. On pourrait toutefois aussi réaliser
ces éléments par injection de matière synthétique, dans
lequel cas ils pourraient être réalisés intégralement avec
la fiole 15 ou, respectivement, la bouteille 50, par impres-
sion 3D, ou par tout autre procédé idoine.
[0016] L’invention n’est pas non plus limitée à une
liaison vissée entre la bague femelle 52 et la bague mâle
12, qui pourraient être connectées par n’importe quel
moyen de liaison non-permanent, par exemple un sys-
tème à baïonnette, par des clips à ressorts, ou par simple
pression.
[0017] La figure 7 montre le conteneur de l’invention
avec toutes ses composantes décrites ci-dessus assem-
blées, la recharge 10 étant insérée entièrement dans un
volume interne de la bouteille extérieure 50. Le conteneur
comporte aussi un outil 60 pour le vissage et le dévissage
de la recharge 10. L’outil 60 comporte un noyau 65 des-
tiné à s’engager dans la bouche de la recharge 10, et
une ou plusieurs goupilles 63 qui entrent dans les trous
axiaux 18 de la bague mâle 12. Le noyau 65 permet un
alignement immédiat de l’outil avec la recharge, après
quoi on peut simplement tourner l’outil 60 jusqu’à ce
qu’une goupille s’engage avec un trou correspondant, et
poursuivre l’action dans le sens voulu, pour visser ou
dévisser la recharge.

Numéros de référence employés sur les figures

[0018]

10 recharge
12 bague ’mâle’
15 fiole
17 filet mâle
18 trou axial
40 contenu
50 bouteille
52 bague ’femelle’
56 filet du goulot de la bouteille
57 filet femelle
60 outil
63 goupille
65 noyau

Revendications

1. Conteneur rechargeable comprenant une bouteille
extérieure (50) non jetable et, en combinaison, une
recharge (10) insérée entièrement dans un volume
interne de la bouteille extérieure (50), la bouteille
extérieure comprenant un goulot, la bouteille exté-
rieure (50) et la recharge (10) étant solidarisées de
façon démontable par une bague mâle (12) fixée sur
la recharge (10),
caractérisé en ce que la bague mâle est insérée
concentriquement dans une bague femelle (52) fixée
dans le goulot de la bouteille extérieure (50).

2. Conteneur rechargeable selon la revendication pré-
cédente, dans lequel la bague male (12) et la bague
femelle (52) sont vissées l’une dans l’autre.

3. Conteneur rechargeable selon la revendication pré-
cédente, dans lequel la bague mâle (12) et la bague
femelle (52) sont liées l’une à l’autre par un système
de fixation à baïonnette ou par un arrangement de
clips à ressorts.

4. Conteneur rechargeable selon l’une des revendica-
tions précédentes, dans lequel la bouteille (50) et/ou
la recharge (10) sont en verre et/ou en métal, et/ou
en matériau synthétique.

5. Conteneur rechargeable selon l’une des revendica-
tions précédentes, dans lequel la bague mâle (12)
et/ou la bague femelle (52) sont des pièces métalli-
ques usinées.

6. Conteneur rechargeable selon l’une des revendica-
tions précédentes, comprenant un outil de vissa-
ge/dévissage (60).
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Patentansprüche

1. Nachfüllbarer Behälter bestehend aus einer äuße-
ren Mehrweg-Flasche (50), in Kombination mit einer
Nachfüllpackung (10), die vollständig in den Innen-
raum der äußeren Flasche (50) eingefügt ist, wobei
die äußere Flasche mit einem Flaschenhals verse-
hen ist, und die äußere Flasche (50) und die Nach-
füllpackung durch einen auf der Nachfüllpackung
(10) befestigten männlichen Gewindering (12) de-
montierbar zusammengefügt sind, dadurch ge-
kennzeichnet, dass der männliche Gewindering
sich konzentrisch in einen weiblichen Gewindering
(52) einfügt, der im Hals der äußeren Flasche (50)
befestigt ist.

2. Nachfüllbarer Behälter nach dem vorhergehenden
Anspruch, bei dem der männliche (12) und der weib-
liche (52) Gewindering ineinander verschraubt sind.

3. Nachfüllbarer Behälter nach dem vorhergehenden
Anspruch, bei dem der männliche (12) und der weib-
liche (52) Gewindering durch ein Bajonettsystem
oder eine Anordnung von Federklammern miteinan-
der verbunden sind.

4. Nachfüllbarer Behälter nach einem der vorherge-
henden Ansprüche, bei dem die Flasche (50)
und/oder die Nachfüllpackung (10) aus Glas
und/oder aus Metall, und/oder aus Kunststoff beste-
hen.

5. Nachfüllbarer Behälter nach einem der vorherge-
henden Ansprüche, in dem es sich beim männlichen
Gewindering (12) und/oder beim weiblichen Ge-
windering (52) um Werkstücke aus Metall handelt.

6. Nachfüllbarer Behälter nach einem der vorherge-
henden Ansprüche, mit einem dazugehörenden
Schraubwerkzeug (60) zum Verschrauben/Ausein-
anderschrauben.

Claims

1. Refillable container
consisting of an outer reusable bottle (50) in combi-
nation with a refill pack (10) which is fitted entirely in
the inner volume of the outer bottle (50), the outer
bottle equipped with a bottleneck, whereas the outer
bottle (50) and the refill pack (10) are being joined
together in a detachable manner through a male
threaded ring (12) fastened to the refill pack,
characterized in that
the male threaded ring is inserted concentrically in
a female threaded ring (52), which is affixed to the
neck of the outer bottle (50).

2. Refillable container according to the preceding
claim, in which the male threaded ring (12) and the
female threaded ring (52) are screwed together.

3. Refillable container according to the preceding
claim, in witch the male threaded ring (12) and the
female threaded ring (52) are joined together by
means of a bajonett fitting or a spring clips arrange-
ment.

4. Refillable container according to any one of the pre-
ceding claims, in which the bottle (50) and/or the refill
pack (10) are made of glas and/or metal, and/or syn-
thetic material.

5. Refillable container according to any one of the pre-
ceding claims, in which the male threaded ring (12)
and/or the female threaded ring (52) are metal work-
pieces.

6. Refillable container according to any one of the pre-
ceding claims, including a screwing tool (60).
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